








besoins en nombre de personnes et sur quels chantiers, qu’il est capable ex nihilo d’établir un lien durable 
avec le candidat. Je vois trop souvent recruter avec toute la tristesse de l’urgence sur le visage, ou l’indiffé-
rence de celui qui n’y croit pas ou ne sait pas évaluer un candidat, faute de critères précis. Bien sûr, les ré-
ponses du candidat doivent être croisées et validées sur le terrain, le plus tôt possible. 

NL : Nous avons un cadre qui se pose 2 questions quant il recrute un candidat : accepterais-je de poser 
pour une photo avec lui ? Est ce que je lui confierai les clés de ma maison ? 

GP : Je pose aussi cette question à quelqu’un qui veut m’imposer un stagiaire non retenu aux tests ! Bien 
entendu, on ne confierait pas ses clefs personnelles à quelqu’un que l’on connaît que si peu, mais c’est 
pourtant ce qui va se passer dans le cadre du travail. On doit se poser la question de savoir si la personne 
que l’on a en face est capable d’un contrat moral. Parce que l’on demande beaucoup d’autonomie aux 
agents de sécurité : il est détaché de son entreprise, il va être seul ou sera isolé dans son poste de travail, 
hors de l’activité de l’entreprise qui l’accueille, il doit interdire ou dissuader….Il sera bien souvent perçu en 
marge. Recruter nécessite de jeter un pont avec le candidat, qui a peut être vécu une mauvaise expérience 
avec une entreprise de sécurité, qui fait ce métier, je devrais dire quelquefois qui occupe cet emploi parce ce 
qu’on n’y sollicite pas régulièrement de résultats etc …Donc il faut mobiliser rapidement, la motivation 
doit s’ancrer dans le lien avec le client, le poste de travail et l’entreprise. 

NL :  Entièrement d’accord 

GP :  Que sera UNIPROTECT dans 2 ans ? 

NL : Eh bien soit nous continuons à progresser de manière organique, après une période d’assainissement 
ces 2 dernières années, mais très probablement nous serons obligé de passer par une croissance externe, 
pour passer un seuil, celui de la barre de 20 millions. Si je regarde les marchés conséquents que nous n’a-
vons pas obtenus l’année dernière, ce n’est pas sur le dossier technique que cela s’est décidé, mais à cause 
de la taille de l’entreprise. Donc, nous réfléchissons à l’acquisition d’autres structures saines. 

GP :  La notion de fusion n’est pas développée en France ? 

NL :  Non ? Parce que c’est un problème d’hommes. Mais on peut viser la complémentarité de moyens. Il 
y a une forme qui s’y prête très bien : le G.I.E (Groupement d’Intérêt Economique). C’est la mutualisation : 
on peut avoir la paye, la formation, certains achats, avec des contrats de service, les services juridiques. 
Mais il faut trouver le cadre qui saura gérer tout ça, respecter et se faire respecter. Pour la fusion, le problè-
me majeur est le choix du dirigeant, car un seul doit rester. Le partant doit accepter de rester quelques 
temps opérationnel pour transmettre la culture de son entreprise et la faire évoluer. Mais ses marges de 
manœuvre sont étroites et il doit aussi accompagner financièrement le processus de rachat. C’est un énorme 
problème de confiance. 

GP :  En résumé, Nicolas LESAUX est optimiste ? 

NL : Je crois en la profession, d’abord parce qu’elle est incontournable et que les choses vont se réguler. 
Mais je crois que l’on est trop timide. On a peur de l’Etat, dans un sens libéral, j’entends. C’est à nous de 
nous organiser : nous avons édité un livre blanc qui est très bien. 

GP :  Mais ce n’est pas un projet un livre blanc ! 

NL : Non ! Ce n’est pas un projet car il y manque des propositions concrètes ! Alors qu’aujourd’hui nous 
avons plus la possibilité de compter sur une volonté politique. Un ou 2 syndicats doivent s’impliquer dans 
la création d’une Chambre et adopter pour tous un mode de vote démocratique. 
Et ensuite, la continuité d’une norme, ISO, NF ou autre est impératif, comme pour la télésurveillance. On 
serait APSAD 2 ou 3, avec un indice clairement identifié par les clients. Dernier point : faire supprimer tout 
risque de confusion dans les cahiers des charges, du style « tendant à, visant à » car pourquoi investir dans 
des normes si demain elles ne sont pas valorisées et si nos syndicats ne les valorisent pour couvrir les turpi-
tudes de certains adhérents ! 
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